ZOAST Ardennes

Le paiement des factures de soins hospitaliers et ambulatoires dispensés dans le établissements belges.
Premier scénario :

Mise en œuvre du règlement 1408/71 avec prise en charge des TM par la caisse d’affiliation de l’assuré pour les assurés exonérés. (ALD, CMUC, Maternité, Régime, Acte exonérant)

Cette procédure repose sur la délivrance par la caisse d’affiliation de l’assuré d’un formulaire E112 permettant le paiement des frais par le régime obligatoire belge en application de la législation belge et le paiement des « tickets modérateurs » issus de la tarification belge, par la caisse d’affiliation de l’assuré qui bénéficie d’une exonération du TM en France.
L’expérience menée dans le cadre de la convention actuelle permet d’estimer un nombre de patients.
Activité du Centre Hospitalier de Dinant 2006 (Données Centre Hospitalier de Charleville limitées aux hospitalisations)

	Discipline
	Nombre d’entrés
	Nombre de journées

	Médecine
	502
	3144

	Chirurgie
	228
	1144

	Spécialités coûteuses
	335
	507

	Gynécologie Obstétrique
	177
	952

	Total
	1242
	5717


Pour une durée moyenne de séjour de 5 jours

L’évolution 2005-2006 est  + 52% 

L’évolution 2006- 2007 semble se confirmer vers une stabilisation.

Estimation de la charge de travail 

	Traitement des demandes de E 112



	Nombre d’entrées Dinant/an
	Extrapolation nombre d’entrées 2008
	Temps/dossier en hh/mn
	Total heures
	jour/ETP

	1250
	2000
	00:05
	160:00
	24

	Paiements des TM



	Paiement TM
	50% des factures
	 
	 
	 

	2000
	1000
	00:05
	83:20
	12

	Suivi d’activité



	(heures/mois)
	12 mois
	16:00
	192:00
	27 

	Caisse de liaison



	(heures/mois)
	12 mois
	12:00
	144:00
	21

	 
	 
	 
	 
	 

	Total
	 
	 
	586 :00
	84


Remarques : Le paiement des factures de TM  est réalisable à partir du  code ETR qui génère un taux de remboursement égal à 100%

Le contrôle à priori s’impose et le suivi statistique manuel est obligatoire.

Deuxième scénario :

Cette procédure repose sur le paiement direct de la totalité des frais de séjour, sur la base de la tarification belge, par la caisse d’affiliation à l’établissement de soins. 

L’expérience menée dans le cadre de la convention actuelle permet d’estimer un nombre de patients.

Activité du Centre Hospitalier de Dinant 2006 (Données Centre Hospitalier de Charleville limitées aux hospitalisations)

	Discipline
	Nombre d’entrés
	Nombre de journées

	Médecine
	502
	3144

	Chirurgie
	228
	1144

	Spécialités coûteuses
	335
	507

	Gynécologie Obstétrique
	177
	952

	Total
	1242
	5717


Pour une durée moyenne de séjour de 5 jours

L’évolution 2005-2006 est  + 52% 

L’évolution 2006- 2007 semble se confirmer vers une stabilisation.

Estimation de la charge de travail 

	Paiement des factures



	Nombre d’entrées Dinant/an
	Extrapolation nombre d’entrées 2008
	Temps/dossier en hh/mn
	Total heures
	jour/ETP

	1200
	2000
	00:15
	500:00
	24

	Suivi d’activité



	(heures/mois)
	12 mois
	30:00
	360:00
	51 

	Caisse de liaison



	(heures/mois)
	12 mois
	12:00
	144:00
	21

	 
	 
	 
	 
	 

	Total
	 
	 
	1004 :00
	143


Remarques : 

Le paiement des factures dans les chaînes de traitement est lié à la contrainte de l’édition d’un décompte assuré précisant le taux de prise en charge pour les frais non exonérés 

Les contraintes de tarification de nos chaînes de production (T2A, prix de journée,  Honoraires, BDG,) posent des problèmes au niveau de la saisie sur les applications de production en l’absence de codes acte spécifique. 

Le suivi statistique manuel est obligatoire.

